
PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N'201o-24t Du {1 JUIN 2010

autorisant Monsieur Hossein Agnidé IGUE

à renoncer à la nationalité béninoise.

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

DEGR ETE:

Articlel",:MonsieurHosseinAgnidélGUE.denationalitébéninoise,néle
ffis *rjl leoe';'Ë;ri,;-ii;;;-(Bénln), rils de Rachidi IGUE et de wikavatou

ü-oUàaCff fnOU, est autorisé à renoncer à la nationalité béninoise'

REPUBLIOUE DU BEN

Vulaloin"g0-032du11décembrelgg0portantConstitutiondela
RéPublique du Bénin ;

Vu la loi n'65-17 du 23 Juin 1965 portant Code de la Nationalité

dahoméenne;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des

ie*ftrtt définitifs oe l'étection présidentielle du 19 mars 2006;

Vuledécretn.2009-260dul2juin200gportantcompositiondu
Gouvernement;

Vuledécretn"2OO7-4gldu02novembre2Q0Tportantattributions'
àiganisation et fonctionnement du Ministère de la Justice' de la

t-é-gislation et des Droits de I'Homme;

vu le décret n"2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions'

organisation et tonctionnement du Ministère. des Affaires Etrangères' de

ii;t"gàion ntricainà, ià-lâ Francophonie et des Béninois de l'Extérieur ;

VularequêtedeMonsieurHosseinAgnidé|GUEetl'ensembledespièces
produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux' Ministre de la Justice' de la

Législation et Oes ôioits Oe I'Homme' Porte-parole du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 07 avril 2010'

Tfr



Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa

signature sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés
par le nommé Hossein Agnidé IGUE, ni aux droits acquis par les tiers
antérieurement à sa publication, sur le fondement de la nationalité béninoise

de l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.-

Fait a cotonou, le 11 juin 2o1o

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

oniYAY|.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,

de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination
de I'Action Gouvernementale,

?,rygi

Le lvlinistre des Affaires Etrangères'
de l'lntégration Africaine, de la
Francophonie et des Béninois de
l'Extérieur,

Jean ouzou.-

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme,
Porte- parole du Gouvernement,

Victor Prude nt TOPANOU.-
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